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Le fonctionnement de l’IME
À l’intérieur de la structure, les jeunes suivent une 
scolarisation dans une unité d’enseignement avec des 
professeurs spécialisés de l’Éducation Nationale. Les élèves étant 
tous très différents, le fonctionnement est adapté aux besoins de 
chacun, les outils pédagogiques sont personnalisés.

 EXTERNAT : 4 groupes de 10 à 12 jeunes de 6 à 16 ans.
 INTERNAT : 30 chambres réservées aux jeunes de l’externat (type duplex 
avec salles de bains individuelles).

L’IME est ouvert une partie des vacances scolaires. Des sorties et des activités 
de loisirs sont proposées : cinéma, piscine... Des séjours de courte durée sont 
également organisés au cours de l’année.

Favoriser l’épanouissement, la réalisation de toutes 
les potentialités intellectuelles, affectives et corporelles.

Assurer l’intégration dans les différents domaines de la vie ainsi 
que la formation générale et professionnelle.

Associer la famille autant que possible à l’élaboration du plan personnalisé 
sur les registres d’intervention pédagogique, éducative, thérapeutique, à sa 
mise en oeuvre, à son suivi régulier et à son évaluation.

Les professionnels 
de l’IME

L’équipe éducative 
composée d’éducateurs 
spécialisés, de moniteurs 
éducateurs, d’aides 
médico-psychologiques 
et d’un animateur sportif.

Le pôle thérapeutique 
qui englobe médecin 
pédopsychiatre, psycho-
logues, orthophonistes et 
psychomotriciennes.

Une unité d’enseigne-
ment avec 4 enseignants 
mis à disposition de 
l’Éducation Nationale.

Les services généraux 
et administratifs

Les missions de l’IME

Qui sommes-nous ?
L’IME est une structure médico-sociale qui accueille des enfants 
et adolescents âgés de 6 à 16 ans présentant une déficience 
intellectuelle légère ou moyenne, avec ou sans troubles 
associés. Il est agréé pour accueillir 49 enfants, 
filles et garçons.

Premier contact téléphonique ou physique 
pris à l’initiative de la famille, ou du responsable 
légal, de l’enfant suite à la notification de la 
Maison départementale de l’autonomie.

Rencontre avec l’assistante sociale et la 
chef de service éducatif de l’IME pour une 
présentation et une visite de l’établissement.

Si une demande (écrite) d’admission est 
formulée alors celle-ci est étudiée par la 
commission d’admission de l’établissement.

Si l’admission est prononcée une proposition 
d’une journée de découverte est faite à l’égard 
de l’enfant afin qu’il se familiarise avec les 
personnes et les lieux puis une date d’admission 
est définie avec la famille.

Début de l’accompagnement
Dès l’admission, un projet individuel 
d’accompagnement de l’enfant est mis en 
place en concertation avec sa famille et/ ou 
son responsable légal. Ce projet est susceptible 
d’être réajuster autant que de besoin et au 
minimum une fois par an, tout au long du 
parcours de l’enfant à l’IME. 

Le parcours de la prise en charge 
de l’enfant
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 31/33 rue Guy Ropartz
56600 LANESTER
 02 97 32 08 26
 ime-lemoenic.inguiniel@lespep56.com

Horaires d’ouverture : 
Lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h à 16h
Mercredi de 9h à 13h pour les plus grands

Hébergement à Inguiniel :
Ouvert uniquement pendant
les périodes scolaires

IME Louis Le MoënicIME Louis Le Moënic

 

L’IME Louis Le Moënic est géré par les PEP 56, 
association pour l’Enfance et la Jeunesse en Morbihan.
www.lespep56.com 


